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SOUSCRIPTION DE PARTS SOCIALES AU CAPITAL DE COLMAR HABITAT 
 

 
Résumé : Souscription de parts sociales au capital de Colmar Habitat, dans le cadre du 

rapprochement de Colmar Habitat avec Habitats de Haute Alsace et la SEMCLOHR. 

 

Colmar Habitat a entamé des discussions en vue d’un rapprochement avec Habitats de 
Haute Alsace et la SEMCLOHR, dans le cadre de la démarche engagée pour la constitution 
d’un pôle départemental aménagement, construction et habitat. 
 
Colmar Habitat, SEMCLOHR et Habitats de Haute Alsace ont des intérêts communs, ils 
interviennent principalement sur le territoire du Département dans le cadre de la délégation 
de compétence au titre des aides à la pierre et, ils exercent le même cœur de métier, 
l’habitat locatif social public. 
 
Dans ce cadre, Colmar Habitat qui a été créé en 1899 dans le cadre du droit local, son 
statut étant celui d’une association, a souhaité créer un lien institutionnel avec le 
Département. 
 
A cet effet, Monsieur Jean-Paul DIRINGER Vice-président du Conseil Général qui est par 
ailleurs Président de la SEMCLOHR et Vice-président de Habitats de Haute Alsace a été 
chargé, par décision N° CP-2009-15-4-1 en date du 27 novembre 2009 de la Commission 
permanente, de représenter le Département au sein du Conseil de Surveillance de Colmar 
Habitat. 
 
Pour matérialiser le partenariat entre Colmar Habitat et le Département Colmar Habitat 
nous propose de souscrire 250 parts sociales à 20 € soit 5.000 € à son capital et signer la 
déclaration d’adhésion jointe en annexe. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et : 
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• m’autoriser à souscrire 250 parts sociales à 20 € soit 5.000 € au capital de 
Colmar Habitat et à signer la déclaration d’adhésion correspondante, 

 
• inscrire 5 000 € en autorisation de programme H321 « logement » et en crédits de 

paiement en chapitre 26, nature 261 fonction 72, titres de participation.  
 
 
 
 
 
 

 




